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PROGRAMME 

MERCREDI 4 NOVEMBRE 2009

Le changement d’usage apres le 1er janvier 2009

descriptif
L’ordonnance du 8 juin 2005 a profondément modifié le changement d’usage, autrefois appelé changement d’affectation. La loi de modernisation de l’économie, publiée le 5 août 2008, opère un nouveau remaniement du dispositif qui devait rentrer en vigueur le 1er janvier 2009. 
Cette journée de formation aura pour but de clarifier le dispositif du changement d’usage tel qu’issu de la réforme du 8 juin 2005 et des dispositions de la loi de modernisation de l’économie. Elle mettra aussi en évidence l’interdépendance de la législation du code de la construction et de l’habitation avec le droit de l’urbanisme et le droit de la copropriété.
presentation de l’animateur

Marine DELAHAIS est consultante en droit public au sein de la SELAS LACOURTE. Elle est spécialisée dans le droit de l’urbanisme et de l’environnement. Elle a acquis, par ailleurs,  une solide expérience en matière de contrats de droit public (marchés, PPP, DSP).  

Elle participe à la rédaction de revues et d’interventions internes touchant à l’actualité juridique.

Elle participe à des conférences sur différents thèmes (notamment la valorisation du domaine public, la division du sol).
1ere PARTIE : LE DISPOSITIF DU CHANGEMENT D’USAGE APRES LA REFORME DU 8 JUIN 2005

· présentation du dispositif

· un champ d’application restreint

· la simplification des catégories d’usage

· la détermination de la qualification des locaux

· le caractère de l’autorisation

· les régimes spéciaux d’autorisation

· l’instruction et la délivrance de l’autorisation

· le retrait

· les sanctions

2ème PARTIE : DE NOUVELLES MODIFICATIONS DU DISPOSITIF AVEC LA LOI DE MODERNISATION DE L’ECONOMIE (LME)

· l’entrée en vigueur des dispositions de la loi de modernisation de l’économie

· transfert de compétence aux maires

· le changement d’usage partiel : assouplissement du régime d’autorisation 

· exemples de cas de changement d’usage

3ème PARTIE : L’IMPACT DU CHANGEMENT D’USAGE SUR LE DROIT DE L’URBANISME

· le changement d’usage entraîne la réalisation de travaux entrant dans le champ d’application du permis de construire ou de la déclaration préalable
· les incidences du changement d’usage sur le changement de destination :

                - le changement de destination au sens du code de l’urbanisme

                - le changement de destination sans travaux

                - le changement de destination avec travaux
   - la prise en compte de l’utilisation effective de l’immeuble pour apprécier un changement de            destination (application de la jurisprudence Fernandez du Conseil d’Etat du 12 janvier 2007)

   - le changement d’usage s’accompagne d’un changement de destination (respect des dispositions du PLU et notamment des règles en matière d’aires de stationnement)
4ème PARTIE : CHANGEMENT D’USAGE D’UN LOT DE COPROPRIETE

· respect du règlement de copropriété et des droits des copropriétaires

· incidence sur le changement de destination

· cas particulier de l’exercice autorisé d’une profession libérale : incidence sur les charges de copropriété et les parties communes

· revente d’un lot de copropriété dont l’affectation et la destination ont été changées
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